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Sur 1. rapport du Ministre desColoni•• et du .\.fini.tre 
de l'Instrillion Publique; 

DÉCRÈTE: 

ARTleu PIlIUIIIR. - Le contingent annuel des distinctions 
honorifiques qui peuvent être accordées aux instituteurs et 
institutrices, employés dans les écoles publiques des Colo
nies est fixé de la manière suivante. 

-1

t'MARTINiQUE 

3 médailles d'argent 

5 médailles de bronze 

1! mentlons honorables 

2" GUADELOUPE 

2 médailles d'argent 

4 médailles de bronta 

8 mentions honorables 
a· RÉUNION 

2 médaille. d'argent 

.. médailles dl} bronze 

8 mentlonl< bMlorablA!a 

-11

POUR L'ENSEMBLE DES AUTRES COLONIES 

f5 médaille. d'argent· 

2! médaille. de bronM 

aimentions honorables 

Au 2. - Le Ministre de. Colonie. et le Ministre de l'ins
truction Publique sont chargés, chacun en ce quile concer
ne, rie l'exécution du présent décret qui Sera publié au J. O. 
d. la R. F. et inséré au BuUetin d •• Lois, ainsi qu'aux bulle
tins officiels des deux Minisl.ère. inter.nés. 

Fait il Paris, le 22 Février 19$. 
GASTO' DOUMERGUE. 

Par le Président d. la République: 

L~ lJ1inisll'e des CQIo"ies. 
Léon PRaOlBo 

ARRÊTÉ N" ·149 p'fmmlguatlt au Togo le décret du 26 
Févn,er 1926' majorant le principal 'des amendes pro
flOncées par les Cours et l'rihunàux de rIL O. ft, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 26 Février 1926 majorant le principal de. 
amendes prononcées pal' les Cours et Tribunaux del'A.O.F. 

ARRÊTE: 

ARTICLS PB."'E' - Est promulgué dans 10 Territoire du 
Togo, placé sous le mandat de la France, le décret du 26 
Février 1926 majoran t le principal des amendes pronon
cées par les Cours el Tribunaux de l'Afrique Occiden
tale Française. 

" 

il 
1 

ii , 

1 

A.T. 1. - Le présent arrêté sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 Avril 192il, 

BONNECARRÈRE. 

MIN 1 S T IÈ A E DES CO LON 1 E S 

Amtodu , ...andll pu le. Coun ,1 Triloum de l'llriqu. 
a..iùn1ala r".;oi... 

• 
RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Pari., 1. 26 F~vrier 1926_ 
M01'llSlBUR LI PRf,81IJSl'fT. 

A l'instar de la métropole, où les amend.. pénal.s,· 
prononcées par le. Cours et Tribunaux, ont été majorée. 
de 30 décimes en vertu de l'article 41 dela loi du 22 Mars 
1924, le Gouverneur Général de l'Afrique Occidentale 
Française a demandé qu'une majoration semhlable BOit 
édict". dans notre grande possession ouest-africaine. 

CeUe majoration doit' être portée à 30 décimes comme 
dans la métropole pour ten;r comple d. la dépréciation 
actueUe de notre monnaie. KIt!> aura ainsi pour effet de 
resütn .... mnr IIIDh'd.... ......... lev gravité in,t.ial., les 
p"in.. pécuniaire. actueUemenl en vigneur dans cette pos
session, Dotamment les peines de simple po1ice , ne corres
pondant plus aux lanc.tions que le législateur d'avant 
guerre avait enlendu ·atlacher à l'infraction commise. 

Les nouvelles dispositions 06 viseront, d'aulre part, que1.. amende. prononcées par les juridictions française •. 
Elle. ne .'appliqueront pas, en elIet, à celles qui .eront 
prononcée. par le. tribunaux indigènes. Devant ce. 
tribunaux, 1. caractère d'exemplarité de la peioe pécu
nalre a été .auvegardé par le décret d" 22 Mar. 1924 qui 
Il fixé dans son nrticle 49, le maximum de ramende il 3.000 
francs en tenant rompte précisément de la ••!pur actuelle 
du franc. ' 

Enfin le décret fixant l'aire de 80n application au ressort 
de la Cour d'appel de l'Afrique Occidentale Française, .e. 
disposition••'appliqueront naturellement au Territoire du 
Togo qui fait partie du r •••ort de la Cour de Dakar. 

Tel est l'objet du projet d. décret ci·joint que, d'accord 
avec M. le Garde de. Sceaux, Ministre de la Justice, et le 
Ministre des Finances, j'ai l'honneur de soumettre à yotre 
haute sanction. 

Je vou, prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respect. 

le 111inistre des Colonies, 
Léon PERRIRI. 

• LE PRÉSIDENT nE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport rlu Ministre de. Colonies, du Garde de. 
Sceaux) Ministre de la Justice, et du .Ministre des Finances; 

Vu l'article 18 du .énatus-consulte du 3 Mai 1854; 

Vu l'article. 4 du décret du i" décembre 1858; 
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Vu· le décret du 6 Mars 1877 portant que les dispositions 

.du Code Pénal sont ren<lues applicables dans le. Colonies du 
Sénégal et dépendance•. 

nJ\;CRÈTE; 

AlTI.,," P••MIRR. Dans le re.sort de la Cour d'appel de 
l'Afrique Occidentale Française, le principal des amend•• 
pénales prononcées par la COllr et par lès Tribunaux 
français d. l'ordre judiciaire e.t majoré 'de plein droit de 
30 décimes. 

A... 2, . Les décimes sont recouvrés en vertu de. même. 

lormes et c,onditions que le principal de l'amende, 


ART. 3. - Lé Ministre des Colonies, le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justlce, et le Ministre des Finances sont 
.cbargés, chacun en ce qui le concerne, ùe l'exéeution du 
présent décret. 

l''ait à Paris, le 26 Février 192G. 
G'STON DOUMERGUE 

Par le Président de la République: 
Le 	 A-linistre des CQ!otn:es. 

Léon P.ru.,.s. 

Le Garde de Sceaux, ~lfinistre de la Jùstice 
René R••OCLT, 

.Le Mt'nts{l'f! des Finances, 
.. Paul DommR. 

_.__._.... ~~ 

41RRÊTÊ ,v. 150 proTllul,quaut au Togo ledècret du 
J9 Mars 1926 portant réorganisation du domm:ne el 

du régime des terres duma,tiaJes au Togo. 

T,e ·Gouverneur des Colonies, 

. Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
.,t le. ponvoirs dn Comm}ssaire de la République an Togo;' 

. Vu le décret du"H Mars 1926 portant réorganisation 

du domaine et du régime des terres domaniales au Tqgo. 


ARRl1:TE: 

ARTICLE PaBHI.8R.- Est promulgué dans le Territoire 
du Togo, placé sous le mandat fie la France, le décret 
<lu t3 Mars 1926 portant réorganisation du domaine el 
du régime des terres domanial•• au Togo, 

ART~ 2.- Le pré&cnt arrêtè sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera et inséré au 
Journal Officiel du Territoire, 

Lomé, le 23 Avril 1926. 
BONl'IECARRÈRE. 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFlt.,L~ÇAJSE. 

Paris, le 13 Mal'll t926. 
MOl'fSIBUa LB PaUIDJJIIT 1 

Le domaine et le régime des' Iel1'ell domaaialllll·.lUI . 
Togo lrançai. ont été organisée par 1., décret du H Août 

1920 qui a étendu à Ct> Territoire sous mandat, sauf 
diverses modifications accessoires, les dispositions du 
décret dull3 Octobre 1904 portant organisation du 
domaine en, Alrique Occidentale Français., 

Or, il. est apparu que ce dernier texte qui s'ins
pire des articles 538, ~iio, 649 .t 650 de notre Code 
Civil' poiivuit donner f lieu à interprétation relativement 
à la situation juridique. an regard de l'Etat françaiS. 
des terres domaniales au Togo. 

En vue de dissiper tout. incertitude sur Ct> point, 
j'ai e~timé nécessaira de substituer all"décret du 1t Août 
1920 un nouveau ~exte mieur adapté dans sa rédaction 
au statut pUl'ticuuér d'UIlo pays sous mandat 

Tel est l'objet du présent projet de dêcret que rai 
l' l'honneur de soumettre à votre haute sanction . 
• 1 

Je vous prie d'agréer" Monsieur le Président, l'ho,mmage 
de mou profond respect. 

Le 	J/ùtù,tre des Coloules, 
Léon PRRS'.' 

LE PRJ\;SIOENT ·DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

i i Vu le décret du 2a Mars 19'21 déterminant les a!tri 
" butions du Commissaire de ·Ia République .ù Togo; 

!l, Vu le mandat sur le Togo, confirmé il la France par
! 	 le Conseil de la Société des Nations en exécution dCH 

'! 	 nrticles 22 el 119 du Traité de Versailles en date du 
28 Juin 1919; 

Vu le décretdn 11 Août 1920 portant orgauisation 
du domaine el du régime des terres Jlomaniales au Togo; 

Sur le. rapport du Ministre des Colonies; 

DÉCRÈTE: 

Titre Premier., 

DU DOMAI;\;EPUBUC, 

ARtlCUi PRErdŒR.-- ,Font partie du domaine public du 
Territoire du Togo placê sous le mandat de ,la France: 

a) Le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes 
marées, ainsi qu'nne zone de....· mètres, mesurée à 
partir de cette limite; 10fj 

h) Les cours d'eau navigables ou flottables dans les 
limites 'déterminéés par la hauteur des eaux coul,mt 
à pleins bords avant de déborder, ainsi qu'une ZOlle 

de passage de 25 mètres de large à partir de ces 
limites sur chaque rive et ~ur chacun des bords des îles; 

c) Les sources el les cours d'ean non navigables ni 
fiottables, dans les 'limiles ~dêlerminées parr la bautenr 
des eaux coulant il pleins bords avant d. déborder; 

d) Les lacs, étangs et lagunes dans les limites détermi
nées par le niveau des plus hautes eaux avant débor
dement, avec une zone de passage de 25 mètre. de 

.. 	 large à partir de CeS limites SUr chaque ri.ve- extérieure 
et allr chacun des bords des nes; 

e) 	 Le. cauaux de navigation et leurs chemin. de 
halage, 1.. cauaux d'irrigation et de dessèchement et 

. le. aqueducs exéeuté. dans nn but d'u:lililé publique, 
ainsi que 1 •• dépendances de ces oU'lragés; . 
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